
Camp (cochez SVP) A B C D

DATE:

NOM DE L'ENFANT (1) :

NOM DE L'ENFANT (2) :

            NOM DE L'ENFANT (3) :

Date: AM           10$  PM            10$

Date: AM            10$  PM            10$

Total $ : Reçu par:

 DEMANDE DE SERVICE DE GARDE 

OCCASIONNEL*

  CONDITIONS RETARD ET PÉNALITÉS                          

à titre d'information:

Si l'enfant non inscrit au service de garde est déposé avant 8h50 par ses 

parents, l'ÉCV, pour des raisons de sécurité, le prendra en charge. Des frais de 

retard seront alors appliquées (5$ par tranche de 15 minutes).

CAMP DE JOUR: SERVICE DE GARDE OCCASIONNEL / RETARDS/ PÉNALITÉS *

*Veuillez noter que ce service est non-remboursable 

et non-interchangeable. Merci!

*PAYABLE EN ARGENT COMPTANT. MONTANT EXACT S’IL VOUS PLAIT!

*L'avis doit être émis 24 hres à l'avance, sans quoi, la 

politique de retard sera appliquée.

Service de garde AVANCE AM de 7h30 à 8h50 

Service de garde RETARD PM de 15h45 à 18h00 

À 16h, les enfants non inscrits au service de garde et qui n'auront pas été 

récupérés par leurs parents intègreront le service de garde avec des frais de 

retard de 5$ par tranche de 15 minutes. 

      PÉNALITÉS -  HORS DES SERVICES DE GARDE 

En cas de prise en charge de vos enfants en dehors des heures du service de 

HEURE D'ARRIVÉE :           RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE :

1-         7:30 à 7:45 25 $ 1-   16:00 à 16:15 5 $

2-         7:45 à 8:00 20 $ 2-   16:15 à 16:30 10 $

3-         8:00 à 8:15 15 $ 3-   16:30 à 16:45 15 $

4-         8:15 à 8:30 10 $ 4-   16:45 à 17:00 20 $

5-         8:30 à 8:45 5 $ 5-   17:00 à 17:15 25 $

6-   17:15 à 17:30 30 $

7-   17:30 à 17:45 35 $

8-   17:45 à 18:00 40 $

Heure d'arrivée: Heure d'arrivée: 

Nom: 

Coordonnateur ou  moniteur / monitrice  responsable

Nom et prénom en lettres moulées

Signature de la personne qui vient chercher l'enfant

SERVICE DE GARDE - AM

PÉNALITÉS HORS SERVICE DE GARDE PM                                                                      
APRÈS 18H00, des pénalités seront exigées                                

(15$ par tranche de 15 minutes)

et non-interchangeable. Merci!

PÉNALITÉS HORS SERVICE DE GARDE AM                                                                   
AVANT 7H30, des pénalités seront exigées.                                

(15$ par tranche de 15 minutes)

SERVICE DE GARDE - PM

En cas de prise en charge de vos enfants en dehors des heures du service de 

garde, soit avant 7h30 et/ou après 18h00 vous serez pénalisés de 15$ par 

tranche de 15 minutes.

 RETARDS - SERVICE DE GARDE POUR LES NON-INSCRITS (voir conditions retard et pénalités à titre d'information)
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